
TCHAP : LA MESSAGERIE INSTANTANÉE DE L’ADMINISTRATION FRANÇAISE



Depuis le 1er septembre, tous les agents publics sont
tenus d'utiliser l'application de messagerie
gouvernementale Tchap. Le but : ne plus compter sur
les applications étrangères.
Dans une circulaire du 25 juillet, le premier ministre
exhorte tous les agents publics à installer l'application
de messagerie Tchap, plutôt que WhatsApp, Messenger
ou Télégram.

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/cir_45618/CIRC
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https://tube.numerique.gouv.fr/w/sPCHdAKnDSEiyCKgpBjipA






Cliquez ici



Coller le mot de passe que je vous ai envoyé  par 
mail 



Coller le code reçu sur votre mail perso, vérifier vos spams 





Cliquez ici



Collez le code que je vous ai envoyé par mail ; 
c’est un code long, pas celui avec des chiffres 
reçu précédemment.







https://www.tchap.gouv.fr/ - /welcome

Cliquez ici pour installer 
l’application sur votre 
smartphone.
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Une image contenant texte, logiciel, Logiciel multimédia, Page web

Description générée automatiquement

https://tube.numerique.gouv.fr/w/ssezaz22sGhDHrmxbyjbg3
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